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Embauche d'un apprenti : vous avez droit à des aides

Par Bercy Infos , le 15/01/2024 - Aides publiques et financements Ressources humaines 

LECTURE : 4 MINUTES

Vous envisagez de recruter un salarié en alternance ? Sachez que vous pouvez bénéficier de différentes aides à l'embauche.

Quelles sont-elles ? Sous quelles conditions les obtenir ? On fait le point.

L'aide unique pour les employeurs recrutant des apprentis

L'aide unique  pour inciter les entreprises à embaucher des apprentis concerne les contrats conclus depuis le 1  janvier

2019. Elle remplace les dispositifs suivants :

l'aide TPE jeunes apprentis,

la prime régionale à l'apprentissage pour les TPE,

l'aide régionale au recrutement d'un apprenti supplémentaire,

le crédit d'impôt apprentissage.

Conditions

Pour pouvoir prétendre à l'aide unique pour l'apprentissage, vous devez respecter les critères suivants :

être une entreprise de moins de 250 salariés,

conclure un contrat d'apprentissage,

recruter des apprentis préparant un diplôme ou un titre à finalité professionnelle de niveau inférieur ou égal au
baccalauréat.

Montant

Depuis le 1  janvier 2023, le montant de cette prime d'embauche d’un apprenti est forfaitaire : elle s’élève à 6 000 euros et

est versée uniquement la première année.

Avant cette date, l’aide était dégressive suivant l'année d'apprentissage prise en compte : de 4 125 euros pour la première

année d’exécution du contrat, à 1 200 euros pour la troisième voire la quatrième année.

<<

À savoir

Déterminez les aides financières auxquelles vous pouvez prétendre dans le cadre d’un recrutement en alternance

(contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) grâce au simulateur proposé par le ministère du Travail sur le portail

de l’alternance.

Rendez-vous sur le simulateur    < h< h
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À savoir

Depuis le 1 janvier 2020, les contrats d'apprentissage doivent être déposés par l'employeur auprès de l'opérateur deer 
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L'aide pour l'embauche d'un alternant en 2023 et 2024

Il s'agit d'une aide pour accompagner financièrement les employeurs qui recrutent en contrat d'apprentissage ou de

professionnalisation et qui n'entrent pas dans le champ d'application de l'aide unique aux employeurs d'apprentis (voir

paragraphe précédent).

Cette aide s’applique aux contrats conclus entre le 1  janvier 2023 et le 31 décembre 2024 (décret n° 2023-1354 du 29

décembre 2023 ).

Elle est versée uniquement au titre de la première année d’exécution du contrat.

Toutes les entreprises sont éligibles à cette aide. Notez que des conditions supplémentaires s'appliquent aux entreprises de

plus de 250 salariés (voir le détail ci-dessous).

Conditions

Pour bénéficier de l'aide, il est nécessaire de remplir plusieurs conditions :

le contrat doit être un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation (dans ce cas, le salarié doit avoir moins de 30

ans),

le contrat doit être conclu entre le 1  janvier 2023 et le 31 décembre 2024,

l'alternant doit préparer un diplôme ou un titre à finalité professionnelle inférieur ou égal au niveau 7 du cadre national

des certifications professionnelles (master, diplôme d'ingénieur, etc.).

Pour les entreprises de plus de 250 salariés, il est nécessaire de remplir - en plus des trois conditions citées ci-dessus - l'une

des conditions suivantes :

atteindre au moins 5 % de contrats favorisant l'insertion professionnelle (contrat d’apprentissage, contrat de

professionnalisation, etc.) dans l’effectif salarié total annuel, au 31 décembre de l'année suivant celle de conclusion du

contrat. Ce taux de 5 % est égal au rapport entre les effectifs relevant des contrats favorisant l’insertion professionnelle et
l’effectif salarié total annuel de l’entreprise,

ou atteindre au moins 3 % d'alternants (contrat d'apprentissage ou de professionnalisation) et avoir connu une

progression de 10 % d'alternants au titre de l'année suivant celle au cours de laquelle le contrat a été conclu,

comparativement à l’effectif salarié annuel relevant de ces catégories (contrats d’apprentissage et de professionnalisation)

par rapport à l’année de conclusion du contrat.

Si les objectifs exposés ci-dessus ne sont pas atteints, les sommes perçues devront être remboursées.

Montant

Le montant de l'aide s'élève à 6 000 euros.

En savoir plus sur cette aide à l'embauche d'un alternant

L'exonération de charges sociales

L’exonération spécifique des cotisations patronales sur les contrats d’apprentissage du secteur privé est supprimée depuis le

1  janvier 2019.

Les rémunérations des apprentis bénéficient de la réduction générale de cotisations renforcée dès le 1  janvier 2019.

compétences  (OPCO) dont il dépend, et non plus auprès de la Chambre consulaire.

<<

er

<<

er

er

er

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aide-embauche-jeune-alternant
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco


18/01/2024 09:27 Embauche d'un apprenti : vous avez droit à des aides | economie.gouv.fr

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-embauche-apprenti?xtor=ES-29-[BIE_393_20240118]-20240118-[https://www.economie.gouv.fr/entreprises/ai… 3/5

L’exonération des cotisations salariales spécifique aux contrats d’apprentissage du secteur privé est maintenue mais limitée

à 79 % du Smic  en vigueur au titre du mois considéré.

En savoir plus sur les exonérations

Aides spécifiques à l'embauche pour les apprentis reconnus travailleurs handicapés

Les employeurs qui choisissent de recruter un apprenti reconnu travailleur handicapé bénéficient d’aides spécifiques :

Pour les employeurs du secteur privé : l’aide à l’embauche en contrat d’apprentissage d’une personne handicapée proposée

par l’Agefiph  (Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées). Son montant

est de 4 000 euros maximum.

En savoir plus sur cette aide

Pour les employeurs de la fonction publique : 

l’indemnité d’apprentissage  en cas de recrutement d’une personne handicapée avec une prise en charge par le FIPHFP

 (Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique) du coût salarial chargé de l’apprenti à

hauteur de 80 %,

la prise en charge des frais de formation  dans la limite d’un plafond de 10 000 euros par année de scolarité,

 la prime d’insertion  si l’employeur conclut avec l’apprenti un contrat à durée indéterminée à l’issue de sa période

d’apprentissage. Son montant est de 4 000 euros.
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Notez que ces trois aides sont cumulables.

Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

Estimez le coût d’une embauche d’un salarié en CDI, en CDD ou en apprentissage

Emploi d'une personne handicapée : les aides auxquelles vous avez droit

Comment bénéficier de l'aide à l'embauche d'un alternant ?

En savoir plus sur les aides à l'embauche d'apprentis

Le contrat d'apprentissage  sur le site de l'Urssaf

Aides pour recruter en contrat d'apprentissage  sur le portail de l'alternance

Foire aux questions - Je suis employeur  sur le portail de l'alternance

À savoir

Différents interlocuteurs peuvent vous accompagner dans vos démarches de demande d’aide ou vous orienter et

répondre à vos questions en lien avec le recrutement d’un apprenti :

les conseillers entreprises de France Travail  (ex-Pôle Emploi),

les opérateurs de compétences ,

la chambre consulaire dont vous dépendez,

si vous êtes un employeur du secteur public, vous pouvez vous adresser à la DDETS (direction départementale de

l'Emploi, du Travail et des Solidarités) ou D(R)(I)EETS (Direction interrégionale de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités) dont vous dépendez. En savoir plus .
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Ce que dit la loi

Décret n° 2023-1354 du 29 décembre 2023  portant prolongation de l'aide aux employeurs d'apprentis et de salariés

en contrat de professionnalisation

Chapitre III : Aides à l'apprentissage (articles L6243-1 à L6243-4)  du code du travail

Thématiques : Aides publiques et financements  Ressources humaines

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes les dernières actus

fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.
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<<

 Je m'abonne à Bercy infos Entreprises

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité
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